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POLYNESIE FRANCAISE        N° 103/2009 
 SUBDIVISION ADMINISTRATIVE 

DES ILES DU VENT 
COMMUNE DE PUNAAUIA 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mille neuf, le deux du mois d’octobre à huit heures. 
 
Le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance 
publique, sous la présidence de Monsieur le Maire, Ronald TUMAHAI. 
 
Etaient présents : 
 

 
  Formant la majorité des membres en exercice. 

 

 

 

 

Date de convocation 
25 septembre 2009 
Date d’affichage 

 
Date de séance 

02 octobre 2009 

Nombre de conseillers 
En exercice 35 
Présents 28 
Procurations 5 
Votants 33 
Pour 33 
Contre 0 
Abstention 0 
 
 
OBJET : 
 
Délibération portant 
modifications du budget 
primitif 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le 
compte-rendu de cette 
délibération a été affiché à la 
porte de la mairie dans les 
délais légaux. 
 

Nom – Prénom Présent Absent Procuration 

TUMAHAI Ronald X   

ROHI Laurent X   

POMMIER Aitu X   

BARFF Oscar X   

TURQUEM née TUPAI Sandrine X   

ARO Dylma X   

SALEM née STEIN Marie-Thérèse X   

TEPAVA Wilhelm X   

BLANCHARD Moana X   

HARUA née TEHETIA Monette X   

MANEA Tania X   

TEISSIER née PAHOA Berthe X   

VILLERET née LY WA UT Clothilde X   

TAEA Louis X   

LEVAUDI Franck X   

NATUA née FULLER Hélène X   

RICHERD née BAMBRIDGE Bellinda  X TUMAHAI Ronald 

CHING Yves X   

TEIKIAVAITOUA née ARAPA Chantal X   

VAN BASTOLAER Gustave X   

AH LO Victor X   

RUA Antoine X   

LISSANT Simplicio X   

TEURU née TAIARUI Marie-Rose X   

MAITI Mareta X   

TUMAHAI Hina  X  

ATAE Layana X   

BERTHOLON Nicolas  X RUA Antoine 

ATENI née TAPARE Marie  X MARAMA Claire 

BOOSIE-HAERAAROA née NATUA 
Auxilia 

X   

MARAMA née TEFAAFANA Claire X   

CRIDLAND Johnes  X HONG Madeleine 

HOWELL Patrick  X H-BOOSIE Auxilia 

TETARIA Charles  X  

HONG née THOMPSON Madeleine X   
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− VU la loi n° 71/1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l’organisation des 
communes dans le territoire de la Polynésie française ; 

− VU le décret n° 72/407 du 17 mai 1972 portant création des communes dans le territoire de la 
Polynésie française ; 

− VU la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, modifiée par la loi organique 2007-223 du 21 février 2007 puis par la loi organique n° 
2007-1719 du 07 décembre 2007 ; 

− VU l’ordonnance n° 2007-1434 du 05 octobre 2007 rendant applicable les dispositions du code 
général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs 
groupements et à leurs établissements publics ; 

− VU la délibération n° 27/2009 du 20 mars 2009 approuvant le Budget Primitif, exercice 2009 de 
la commune de Punaauia ; 

− VU l’avis favorable de la Commission des Ressources réunie les 9 et 10 septembre ; 
 

− Après en avoir délibéré, le Conseil municipal ; 
− En sa séance du 02 octobre 2009 ; 

 
 

A D O P T E  
 
 
 
 
Article 1 –  Sont autorisés, au budget communal de l’exercice 2009, les virements et ouvertures de 

crédits tels qu’il résulte du tableau ci-dessous : 
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 SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Opérations réelles Dépenses Recettes 

Art. Libellé en - en + en - en + 

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 0  0 0 21 996 734 

7411 D.G.F. - Dotation forfaitaire       2 140 344 

7431 F.I.P. - DNAF       9 774 615 

7438 Autres Dotations et Participations       10 081 775 

011 CHARGES A CARACTERES GENERAL 7 412 056 65 080 236 0 0 

6042 Ach.Prest.Serv. (<>Terr.à Am.)   2 910 000     

60632 Fournitures de petit Equipement 7 412 056 920 000     

60633 Fournitures de voirie   6 800 000     

60636 Vêtements de travail   467 767     

6064 Fournitures administratives   325 000     

611 Cont. Prest.Serv. Avec des Ent.   4 711 650     

6135 Locations mobilières   1 780 000     

61551 Matériel roulant   785 000     

61558 Autres biens mobiliers   2 250 000     

617 Etudes et recherches   5 101 000     

6184 Versements à des Org. De formation   900 000     

6185 Frais de colloques et séminaires   3 000 000     

6226 Honoraires   500 000     

6227 Frais d'actes et de contentieux   17 148 044     

6228 Divers   10 081 775     

6232 Fêtes et cérémonies   5 600 000     

6262 Frais de télécommunications   1 800 000     

012 CHARGES DE PERS. ET FRAIS ASSIM. 0 4 928 554 0  0 

6451 Cotisations à la C.P.S   4 928 554     

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 5 600 000 0 0 0 

6714 Bourses et prix 5 600 000       

022 DEPENSES IMPREVUES 26 000 000 0  0 0 

sous-total opérations réelles SF 39 012 056 70 008 790 0 21 996 734 
            

Opérations d'ordre Dépenses Recettes 

Art. Libellé en - en + en - en + 

68 DOTATIONS AUX AMORTISS. ET PROV. 9 000 000 0 0 0 

6811 Dot.Amort.Immo.Incop.Corp. 9 000 000       

sous-total opérations d'ordre SF 9 000 000 0 0 0 

Total op. réelles + op. d'ordre SF 48 012 056 70 008 790 0 21 996 734 

 + ou - 21 996 734 21 996 734 
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 SECTION D'INVESTISSEMENT 
 

Opérations réelles Dépenses Recettes 

Art. Libellé en - en + en - en + 

Ressources propres externes 0 0 0 2 145 696 

10221 FIP - DNAI       1 724 932 

10226 Dotation Globale d'Equipement forfaitaire       420 764 

Recettes Affectées 0 0 0 190 030 314 

1325 Opération 2005012 "Plateau sportif Punavai Plaine"       84 114 314 

1346 Opération 2009001 "Ecole Maternelle Maehaa Rua"       105 916 000 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 0  0 0 61 192 626 

1322 Territoire       49 691 280 

1346 FIP - Dotation affectée       11 501 346 

Opérations votées 83 000 000 130 370 360 0 0 

2031 Opération 2005012 "Plateau sportif Punavai Plaine"   1 770 360     

231318 Opération 2005012 "Plateau sportif Punavai Plaine"   128 600 000     

23151 Opération 2006001 "Route VAITAVERE" 83 000 000       

Equipement 46 500 000 269 498 276 0 0 

2111 Terrains nus   139 716 665     

2135 Instal. Gén., Ag., Aménagement des Constructions   359 967     

21531 Réseaux d'adduction d'eau   12 500 000     

21568 Autre mat. De def. Civile    10 367 960     

2158 Autres Installations, matériel et outill. Techniques    2 680 700     

2182 Matériel de transport   100 555 871     

2184 Mobilier   499 867     

2188 Autres immobilisations corporelles   2 817 246     

231532 Réseaux d'assainissement 46 500 000       

020 DEPENSES IMPREVUES 26 000 000       

sous-total opérations réelles SI 155 500 000 399 868 636 0 253 368 636 
            

Opérations d'ordre Dépenses Recettes 

Art. Libellé en - en + en - en + 

28 AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 0  0 9 000 000 0 

28181 Instal.Gén., Ag.&Am. Des Const.     9 000 000   

sous-total opérations d'ordre SI 0 0 9 000 000 0 

Total op. réelles + op. d'ordre SI 155 500 000 399 868 636 9 000 000 253 368 636 

 + ou - 244 368 636 244 368 636 
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Article 2 –  Le montant total du budget communal ainsi modifié est arrêté en équilibre de recettes et 

de dépenses à la somme de : six milliards six cent sept millions cinquante trois mille 
sept cent soixante sept francs (6.607.053.767 F CFP). 

 
� Sa section d’investissement, arrêté en équilibre de recettes et de dépenses s’élève à la somme 

de : deux milliards deux cent cinquante cinq millions cent vingt deux mille cinq cent 
soixante neuf francs (2.255.122.569 F CFP). 

 
� Sa section de fonctionnement, arrêté en équilibre de recettes et de dépenses s’élève à la somme 

de : quatre milliards trois cent cinquante et un millions neuf cent trente et un mille cent 
quatre vingt dix huit francs (4.351.931.198 F CFP). 

 
Article 3 –  La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

tribunal administratif dans un délai de trois mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Article 4 –  Le Maire et le receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 

Fait et délibéré le 02 octobre 2009, 
 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations 
 
 
            Le Maire, 
 
 
 
        
          R. TUMAHAI  
 
 


